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Communiqué de presse

Quels sont les profils des maires des 4 446 communes
d’Occitanie élus lors des élections municipales de mars 2026 ?

Portrait par l’Insee

Presque quatre maires sur cinq sont des hommes

En Occitanie, 78 % des maires élus en mars 2026 sont des hommes (77 % en moyenne en France). Dans
les grandes communes, encore plus que dans les petites, le mandat de maire est exercé en très large
majorité par un homme. Seules 15 % des communes de plus de 5 000 habitants ont une femme à leur
tête, contre 22 % à l’échelle de l’ensemble des communes d’Occitanie.

Proportion de femmes parmi les maires selon la taille de la commune en Occitanie

Proportion de femmes parmi les maires
selon les départements d’Occitanie

Source : Ministère de l’Intérieur, Répertoire national des élus
(mis à jour le 05/05/2026 - traitements Insee).

Par rapport au mandat précédent, la part de
femmes maires progresse légèrement dans la
région (+1 point), sauf dans les communes de
plus de 10 000 habitants où elle recule 
(–4 points). L’exigence de listes paritaires
étendue aux communes de moins de 1 000
habitants a peu féminisé la fonction de maire
dans ces petites communes : de 21 % de
femmes avant les élections de mars 2026 à 
22 % maintenant.

La proportion de femmes va du simple au
double entre la Lozère (13 %) et la Haute-
Garonne ou les Hautes-Pyrénées (26 %). Depuis
les élections de mars 2026, la proportion de
femmes maires en Lozère a diminué de 
4 points : le département se démarque
aujourd’hui, avec une proportion de femmes
maires inférieure d’au moins 4 points à tous les
autres départements d’Occitanie. 

Sources : Ministère de l’Intérieur, Répertoire national des élus (mis à jour le 05/05/2026 - traitements Insee) ; Insee, Recensement de la population 2023.



Répartition des maires par âge selon la taille de la commune en Occitanie
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Six maires sur sept ont au moins cinquante ans

Les maires sont plus âgés que leurs administrés. En Occitanie, 85 % des maires ont au moins 50 ans et 
22 % ont au moins 70 ans. Les maires des petites communes sont les plus âgés. Les femmes maires sont
un peu moins âgées que leurs confrères. La classe d’âge des 60-69 ans est la plus présente chez les
femmes comme chez les hommes.

Les écarts d’âge des maires selon les départements sont importants. La proportion de maires de 70 ans
ou plus est de 17 % en Aveyron, alors qu’elle s’établit à 27 % en Ariège.

Répartition des maires par âge selon le sexe
en Occitanie

Proportion de maires de 70 ans ou plus
selon les départements d’Occitanie

Notes : Âge calculé au 31/12/2026. Du fait des arrondis, la somme des pourcentages par taille de commune peut ne pas être égale à 100 %.
Sources : Ministère de l’Intérieur, Répertoire national des élus (mis à jour le 05/05/2026 - traitements Insee) ; Insee, Recensement de la population 2023.

Notes : Âge calculé au 31/12/2026.
La somme des pourcentages par sexe n’est pas égale à 100 %

du fait des arrondis.
Source : Ministère de l’Intérieur, Répertoire national des élus

(mis à jour le 05/05/2026 - traitements Insee). Note : Âge calculé au 31/12/2026.
Source : Ministère de l’Intérieur, Répertoire national des élus

(mis à jour le 05/05/2026 - traitements Insee).
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Les cadres, agriculteurs et indépendants sont toujours très représentés dans la fonction
de maire

En Occitanie, par la fonction qu’ils exercent ou ont précédemment exercée, les deux tiers des maires
appartiennent aux catégories socioprofessionnelles de cadre-ingénieur-profession libérale (36 %),
agriculteur (18 %) ou artisan-commerçant-chef d’entreprise (12 %). Ces proportions sont très supérieures
à celles observées dans l’ensemble des actifs (respectivement 17 %, 2 % et 8 %). Les ouvriers, les
employés et les professions intermédiaires sont à l’inverse peu représentés. En particulier, seulement 
3 % des maires sont ouvriers, alors que 18 % des actifs sont ouvriers. 12 % des maires sont employés,
une catégorie socioprofessionnelle qui regroupe 28 % des actifs. Les professions intermédiaires
rassemblent 15 % des maires et 26 % des actifs. Les catégories socioprofessionnelles évoluent peu par
rapport à la précédente mandature.

La catégorie cadre-ingénieur-profession libérale est très majoritaire parmi les maires des communes d’au
moins 5 000 habitants (65 %). Les maires agriculteurs sont particulièrement présents dans les petites
communes, majoritairement situées dans les territoires ruraux : 22 % des maires des communes de
moins de 1 000 habitants sont ou étaient auparavant agriculteurs.

Pour en savoir plus :
« Le profil des maires dans les communes d’Occitanie », Communiqué de presse Insee Occitanie,
décembre 2025.
« La loi fait progresser la parité chez les élus », Insee Flash Occitanie n  117, mars 2022.o

Répertoire National des Élus (RNE), datagouv.

Répartition des maires par catégorie socioprofessionnelle selon la taille de la commune en Occitanie

Notes : La catégorie socioprofessionnelle correspond à l’activité exercée au moment de la prise de fonction ou à la dernière activité exercée avant la
retraite. Du fait des arrondis, la somme des pourcentages par taille de commune peut ne pas être égale à 100 %.

Sources : Ministère de l’Intérieur, Répertoire national des élus (mis à jour le 05/05/2026 - traitements Insee) ; Insee, Recensement de la population 2023.
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Réseaux sociaux

Au 05/05/2026 (date des données du RNE utilisées ici), sept communes d’Occitanie n’ont pas de maire : Asprières
(Aveyron), Trèves (Gard), Albaret-le-Comtal (Lozère), Artalens-Souin, Ayzac-Ost, Villenave-près-Marsac (Hautes-Pyrénées)
et Verfeil (Tarn-et-Garonne). La présente analyse concerne les maires des 4 439 autres communes d’Occitanie.
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